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Plan d’action 2006-2012 sur les changements 
climatiques

Les actions sectorielles visant la réduction ou l’évitement des émissions de 

� L'énergie
� Les transports et le monde municipal
� Le secteur industriel québécois
� Les matières résiduelles 
� L’agriculture et la valorisation énergétique de la biomasse
� Le leadership gouvernemental 
� La sensibilisation du public et les partenariats
� La recherche, le développement et le déploiement des technologies

Les actions visant l’adaptation du Québec aux changements climatiques 

� La santé et la sécurité publiques
� L’environnement, les ressources naturelles et le territoire

Les matières résiduelles

Mesure 13 : Mettre en œuvre le Règlement sur l’enfouissement et 
l’incinération des matières résiduelles (REIMR)

Le REIMR comporte plusieurs dispositions visant à contrôler les émissions des 
biogaz et à effectuer un suivi constant de l’efficacité des équipements mis en 
place à cette fin. Dorénavant, tous les lieux d’enfouissement technique (LET) 
devront assurer la gestion des biogaz générés. Les lieux d’enfouissement 
technique les plus importants, où se retrouvent, au total, plus de 50 000 tonnes de 
matières résiduelles par année, devront capter les biogaz pour, idéalement les 
valoriser ou encore les brûler.

Règlement sur l'enfouissement et l'incinération de matières résiduelles (REIMR)

Mesure 14 : Soutenir financièrement le captage et le brûlage ou la 
valorisation des biogaz générés par les lieux d’enfouissement qui ne font 
pas l’objet d’une obligation à cet effet dans le cadre du REIMR

Le gouvernement du Québec soutient financièrement la mise en place 
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d’équipements permettant de capter et de brûler, ou de valoriser ces biogaz sur le 
plan énergétique, des sites qui ne sont pas assujettis à la réglementation 
québécoise. 

Le programme Biogaz finance l’installation d’équipements de captage et de 
brûlage ou de valorisation des biogaz générés par les sites d’enfouissement qui 
n’ont aucune exigence gouvernementale en la matière par l’achat de réductions 
d’émissions de CO2 équivalent. 

Communiqués : 

� Québec investit 38 millions de dollars dans le Programme Biogaz -
Communiqué (2007-12-06)

� Lancement du Programme Biogaz - La ministre Beauchamp annonce une 
étape majeure de la mise en oeuvre du Plan d'Action 2006-2012 de lutte 
contre les changements climatiques – Communiqué (2008-02-18)

� Report de la date limite pour le dépôt des soumissions – Communiqué (2008-

04-14)

Mesure 15 : Programme de traitement des matières organiques par 
biométhanisation et compostage

Ce Programme offre un soutien financier au milieu municipal et au secteur privé 
pour l’installation d’infrastructures qui permettent de traiter la matière organique 
au moyen de ces deux procédés. Le Programme vise à réduire les émissions de 
GES ainsi que la quantité de matières organiques destinées à l’élimination.

� Un investissement Canada-Québec pour quatre projets d'infrastructure verte 
dans le région de Montréal - Communiqué (2010-02-01)

� Un investissement Canada-Québec pour un projet d'infrastructure verte à 
Québec - Communiqué (2010-01-28)

� Traitement des déchets organiques : plus de 100 emplois directs et indirects 
créés Québec annonce sa participation à un projet de biométhanisation à 
Rivière-du-Loup - Communiqué (2010-01-12)

� Politique de gestion des matières résiduelles : allier économie et 
environnement - 650 M$ pour doter le Québec d'installation de traitement 
de la matière organique  – Communiqué (2009-11-16) 
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GOUVERNEMENT DU QU£BEC 
Minist¯re du
D®veloppement durable,
de l'Environnement, de la
Faune et des Parcs
 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/biogaz/index.htm

Programme Biogaz

Le Québec a éliminé 6,7 millions de tonnes 
métriques de matières résiduelles en 2006. Cette 
élimination s’est faite surtout par enfouissement. Les 
biogaz générés par la décomposition anaérobique 
(en l’absence d’un apport d’oxygène) des matières 
organiques éliminées dans les lieux d’enfouissement 
sont une importante source de méthane. Le méthane 
est un gaz à effet de serre qui est considéré 21 fois 
plus dommageable que le dioxyde de carbone pour 
sa contribution à l’effet de serre.

Capter le biogaz généré dans les lieux 
d’enfouissement permet non seulement de réduire 
les émissions de gaz à effet de serre, mais offre 
également un potentiel énergétique non négligeable.

En 2005, le gouvernement du Québec a adopté une importante réglementation 
visant notamment à minimiser l’impact des biogaz issus des sites d’enfouissement 
sanitaires. Le Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières 
résiduelles oblige les lieux d’enfouissements techniques les plus importants, c'est-
à-dire ceux qui enfouissent plus de 50 000 tonnes de matières résiduelles par 
année, à capter les biogaz pour idéalement les valoriser ou encore les éliminer.

LLe gouvernement du Québec a créé le Programme Biogaz afin de soutenir 
financièrement les projets de captage et d’élimination, ou de valorisation de 
biogaz provenant de lieux d’enfouissement non visés par les obligations de 
captage et d’élimination prévues au Règlement sur l’enfouissement et 
l’incinération de matières résiduelles. Le programme cible également les projets 
de valorisation de biogaz visant à remplacer ou à éviter l’utilisation d’une source 
d’énergie émettrice de gaz à effet de serre. Ce biogaz doit provenir des lieux 
d’enfouissement qui sont visés par les obligations de captage et d’élimination 
prévues à ce règlement.

Le Plan d'action 2006-2012 sur les 
changements climatiques a pris fin le 31 
décembre 2012. Le Ministère n’accepte 

aucune nouvelle demande de 
participation au programme. 

� Cadre normatif
( format PDF, 65 ko)

� Mise en œuvre du 
programme Biogaz -
Communiqués de 
presse 

� 14 avril 2008
� 18 février 2008
� 6 décembre 

2007

� Résultats de l'appel 
d'offres 0725 ( format 

PDF, 34 ko)

Programme Biogaz




